
CHAPITRE 8.2 
 

PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA FORMATION DE L'ÉQUIPAGE DU VÉHICULE 
 
8.2.1 Prescriptions générales relatives à la formation des conducteurs 
 
8.2.1.1 Les conducteurs des véhicules transportant des marchandises dangereuses doivent détenir 
un certificat délivré par l'autorité compétente ou par tout organisme reconnu par cette autorité, 
attestant qu'ils ont suivi une formation et réussi un examen portant sur les exigences spéciales 
auxquelles il doit être satisfait lors du transport de marchandises dangereuses. 
 
8.2.1.2 Les conducteurs des véhicules transportant des marchandises dangereuses doivent suivre un 
cours de formation de base. La formation doit être donnée dans le cadre d'un stage agréé par 
l'autorité compétente. Elle a pour objectifs essentiels de sensibiliser les conducteurs aux risques 
présentés par le transport des marchandises dangereuses et de leur inculquer les notions de base 
indispensables pour minimiser le risque d'incident et, s'il en survient un, pour leur permettre de 
prendre les mesures qui sont nécessaires pour leur propre sécurité et pour celle du public et pour la 
protection de l'environnement, ainsi que pour limiter les effets de l'incident. Cette formation, qui 
doit comprendre des travaux pratiques individuels, doit, en tant que formation de base pour toutes 
les catégories de conducteur, porter au moins sur les sujets mentionnés au 8.2.2.3.2. 
 
8.2.1.3 Les conducteurs de véhicules ou de MEMU transportant des marchandises dangereuses dans 
des citernes fixes ou démontables d'une capacité supérieure à 1 m3, les conducteurs de véhicules-
batterie d'une capacité totale supérieure à 1 m3 et les conducteurs de véhicules ou de MEMU 
transportant des marchandises dangereuses en conteneurs-citernes, citernes mobiles ou CGEM 
d'une capacité individuelle supérieure à 3 m3 sur une unité de transport doivent avoir suivi un cours 
de spécialisation pour le transport en citerne, portant au moins sur les sujets mentionnés au 
8.2.2.3.3. 
 
8.2.1.4 Les conducteurs de véhicules transportant des matières ou objets de la classe 1, autres que 
les matières et objets de la division 1.4, groupe de compatibilité S (voir prescription supplémentaire 
S1 au chapitre 8.5), les conducteurs de MEMU transportant des chargements en commun de 
matières ou d’objets de la classe 1 et de matières de la classe 5.1 (voir 7.5.5.2.3) et les conducteurs 
de véhicules transportant certaines matières radioactives (voir les dispositions spéciales S11 et S12 
au chapitre 8.5) doivent avoir suivi un cours de spécialisation portant au moins sur les sujets 
mentionnés au 8.2.2.3.4 ou 8.2.2.3.5. 
 
8.2.1.5 À intervalles de cinq ans le conducteur doit pouvoir prouver, par des mentions portées sur 
son certificat par l'autorité compétente ou par tout organisme reconnu par cette autorité, qu'il a, au 
cours de l'année précédant la date d'expiration de son certificat, suivi une formation de recyclage et 
réussi l'examen correspondant. La nouvelle période de validité court à partir de la date d'expiration 
du certificat. 
 
8.2.1.6 Les cours initiaux ou de recyclage de formation de base et les cours initiaux ou de recyclage 
de spécialisation peuvent être donnés sous forme de cours polyvalents, conduits intégralement, à la 
même occasion et par le même organisme de formation. 
 
8.2.1.7 Les cours de formation initiale, les cours de recyclage, les travaux pratiques, les examens, 
ainsi que le rôle des autorités compétentes, doivent satisfaire aux dispositions du 8.2.2.  
 
8.2.1.8 Tout certificat de formation conforme aux prescriptions de la présente section délivré selon le 
modèle reproduit au 8.2.2.8.3 par l'autorité compétente d'une partie contractante ou tout organisme 



reconnu par cette autorité, doit être accepté pendant sa durée de validité par les autorités 
compétentes des autres parties contractantes. 
 
8.2.1.9 Le certificat doit être rédigé dans la langue, ou dans une des langues du pays de l'autorité 
compétente qui a délivré le certificat ou reconnu l'organisme qui l'a délivré et, si cette langue n'est 
pas l'anglais, le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en allemand également, sauf 
disposition contraire des accords conclus entre les pays concernés par l'opération de transport.  
 
8.2.2 Prescriptions spéciales relatives à la formation des conducteurs 
 
8.2.2.1 Les connaissances théoriques et pratiques indispensables doivent être dispensées au moyen 
de cours de formation théorique et de travaux pratiques. Elles doivent être contrôlées au moyen 
d'un examen. 
 
8.2.2.2 L'organisme de formation doit garantir que les instructeurs connaissent bien et prennent en 
compte les derniers développements dans les réglementations et dans les prescriptions de formation 
relatives au transport des marchandises dangereuses. L'enseignement doit être pratique. Le 
programme d'enseignement doit être établi conformément à l'agrément, sur la base des sujets visés 
aux 8.2.2.3.2 à 8.2.2.3.5. La formation initiale et le recyclage doivent comprendre aussi des travaux 
pratiques individuels (voir 8.2.2.4.5). 
 
 


